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La dance est ouverte a il h 40. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopte, 

LA SXRIATION AU !JWY~~N-ORIEWI’ 

RAPPORT DU SECRETAIRE GEHïW.AL SUR LA FOIUX Wf’ERlt4AïRE DES NATXONS UNIES AU 

LfEAN cs/lS99o, 

Le PRESIDENT t Je voudra iap informer les membres du Conseil que j’ai reçu une 

lettre do reprbrentant du Liban dans laquelle il demtmde i atre fnvftd a participer 

au d6bet sur la question imwx4te h l’ordre du jaur du Conseil. 

Conforna nt & la .xatfque hebituefla, je propose, avec lVaasentiment du 

Conseil, d8inviter ce reprhentant a partioipet au Bdbet sans droit de vote, 

slticmr gmrtinentm % la Charte et i l@ertiole 37 du 

nt intifieur praviooire Bu Cbnrrsil. 

%‘OBjucBfCIRI, il rn est afwi %ki%Q. 
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Il est proc&dé au vote b main levie. 

Votent pour : ArgentFne, Bulgarie, Chine, Congo, Frame, Allemgne, 

R&ubrique f&dérale d’, Ghana, Italie, Japon, Union de6 

RQpubliques socialistes sovf&tiques, Emirats arabes unis, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Etats-Uni8 d’Atn&rique, Venezuela, Zambie. 

Le PRESIDENT : Le thsultat du vote est Le suivant : 15 voix pour. Le 

pro jet de rbolution a duw 6tb adopt6 4i l’unanfmit4 en tant que ritsolution 

fi99 (1987). 

Je donne auinéenant la perole aux membres du Conseil qui souhaitent faire UM 

d&zlrratkm rprir le vote, 

PII6uI#, de teut ptsg 

rt iculibrement 

rmbo un tel progris. Corne le Secrkaire g(n&ral, noul a conva incur 
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Sir Cr ispin Ticke 11 (Royaume-Uni) 

que le prhzipal problhs ciside dans le refus d’IaraY1 de L)B retirer conplétement 

du Libari et dane son maintien de la pr&endue zone de rbcurid dans la rCgicn. 

Nous ne pouvons que nous r& jou ir de la baisme sensible des pertes de la PINUL 

au cours des tous derniers moia. Naanmoins, nous adrewons nos sincbrcs 

condoldances aux familles des cinq membres de la Force qui ont prdu la vie pendant 

la tiriode couverte par le rapprt du Secrétaire ghkal, ainsi qu’aux famillefs des 

membre5 de la FINUL qui ont 6t4 tu& au service de celle-ci. Il est affligeant de 

Constater que la FINUL continue de faire l’objet d’actes host flee que nous 

conelamons quels qu‘en ooi%nt 1%~ auteurs. Il est impdffeux que touter les parti%@ 
coopirent plein%wnt av%c la FWUL dana l*accw@issem%nt 811 F#atrdat qu% lui a 

uonff6 le Concefl. 

Nous moames hwrow de mir que la ~T!~US continue d’apporter une rmrfrtanm 

humaitaire h la lattcm lwale dan6 sa POIIQ d8up60atfon. Il inporto qu% le% 

triava= 616s orga s de wuourm, notsœnt 1@Offhe de seuouos et île travaux des 

Ilatifxis fmias pur les r~fys&&s de Pslestilm dans le Proerhs-arieRt ( ?I 16 

Naticxw URi pasY I'enfsnse (BIQIJ at ckmdti tntetrmt femal de le 

Croirr-Noucpe, pafa nt se gmutrufvre sane entrava. 
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Sir Cr fspin Tickell (Royaume-Unir 

MS ddl8gation a toujours appelé l’attention sur la situation financière 

précaire de la PINUL. Le Secrétaire gthhal indique dans son rapport qu’elle 

continue de ae d&ériorer, ce qui ne laisse pas de nous préoccuper. Carme l’a dit 

le Secrétaire ghkal, il est injuste, pur ne pae dire plus, de ô’attendre que les 

payer qui fournissent des contingents h ld Force assument en outre un fardeau 

financier tri%s lourd parce que certains Etats Membres dff férent le paiement de leur 

quote-part. Les Etats Membres devraient acquitter promptement la totalité de leurs 

contributions mises en recouvreront ainsi que les arriérés dont il8 sont redevables. 

Enfin, je voudrais rendre homaqe au qh&‘al H&gglund, Commandant de la Forcep 

et h txw3 ceux qui Sont plac&8 sous fies ordres, pur la compétence, le aourags et 

la d&temination dont il8 continuent de faire preuve danés la mission difficile que 

leur a c~nPl$a, Ie Con~fP, 

Le t Je rrmrcie le r%pr/sentant du Royeum-Uni dm paroles 

oimsblrs qu’ il m’a edsessh. 

iolirtms OCRli6tfqum) 

urPt6 vient do fofwuvoftiir, une Bob de 

au laiben wmwI4 . Il 

ut-e, ~inrl . 

nt fneteBle. Id 

at queil a clairemnt l”bntœntion do rpbtuatr em 66cu tfcni et d’utilieer csttœ 

ion pour attrquar le mate du territoire libdmais. 
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M. Tinwtbaev (URSS) 

Cela btant, il est plu8 urgent que jamais qua les troupes isra6liennee se 

retirent de l’ensemble Uu territoire libanais. La pr6scncc de la PINUL dcvrrit 

contribuer h la raalisation de cet objectif, ainsi qu’il ressort clairement de mn 

mandat. 

Ii semble 6vidant que S.a question de la garantis 0s l’intbgriti territoriale 

et de la souveraineté du Liban doit être repiacde dans le contexte ghbtal d’un 

rhglment juete et global du conflit du Moyen-Orient, autremnt dit un rhqlemmt en 

vertu duquel les troupes i8railiennes se retireraient de tous lee territoires 

qu’elles aacupent actuellement, fzous ler Etats et tous les peuplm Be la r&gion, y 
comprir frraêl, pourraient vivre OR paix et en o6curit4 a ils en ont le droit 
et le peuple paler~tinien pourrait exercer f3un droit 41 l*auta46tersinaticm. NOUS 

5 s aonvairtaus qu’une cxmfirenae internationale de p1&nfpc3trnttaîr6rrr qui fm 

thndra ft 80~s le8 aucpiemi & lfOrganitmtion Bea Watiam Uniea et i laquell@ 

ttiaiperaient, BU~ un gPdi dg6qafit4, toutee lee grrîAar intkereber, y io 

l’0Pqenicat iuR ae libhat de 14 PalertIns ( ) 0t lea agrsreks p6OIUR5ROB du 

Conseil & s$ourit& doit 8tre plah au uerktt6 4uf3 effoou 0imnQ l0 rlnlieatton 

d'un tel P nt. safis i6bl?Q P pP6paPW u~tte 

OORfhRU6b 

ComBe l‘a @emlig4 le Otao q&téral QII t6 esrrtte1 a l?aPti 

idtfqal6, n. Mikhrfl 
rait3tsfmble et etLiwbs6 de 

proacqat ion du 
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Le Prdsident 

Liban lui avait préeentCe. La France a apporté son appui b cette requête par son 

vote positif, comme elle l’a toujours fait dans le pa5sC. 

La constance de l’attitude de mon pays marque assez l’attachement qu’il porte 

a la FINUL et h son rôle dans le contexte de la situation au Sud-Liban, en aépit 

des difficultka que la Force a rencontrées dans l’accomplissement de sa miseion. 

Cet attachemnt nous a tout naturellement amenéa à faire pcewe d’une 

prkxzcupation croissante face aux actions violentes et souvent d&ib&&ts mi 

continuent d*@tre rtmn6es par 1~ uns comte par les autres b l*encontre de la Force. 

Nous rogrettms profond&mnt de tels ccqwrtementr ut tenom di nous associer 

au rmuvel appel lad par le Secrétaire gbnbral pour que la FINUL et aon pereiarnal 

soient traith QV~FZ le rempect dQ aux rmmbrer d’une force de paix. 

Mon paya accorde, bim &vfdemaant., t3ms cefd cxm%itiona, la plur grande 

ttanm mue gmUhme & ehritd auroqusfe 8mt ocmfrmth ler csontingents de3 fa 

#uL. nOus nu pawone que miarquur, P 620 stro v$vœ app6oiat forl pour lor 

f&HNiltffB urfti ut é@nB lMxwellept tetfcmtœllœœ fntrodrsiteo I: lœ 

cfumml3aRt dœ la w et rmtrœ wtis mtater quo e4Blf~~f ont 

& b r&lufrœ oœnsibl nt lœs pœreœc œn vi AUWîW@. 

?4w pmmtnaœnt, qut a 6tu.M titentiremnt le rapmrt po6wnt6 le 24 juftlet 
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Le Président 

Il ne fait pas de doute pour la France que la Force intérimaire des 

Nations Unies au Sud-Liban demeure, selon les propres termes du Semataire qérdral, 

“un élément important de la stabilité” dans cette réqion. Par sa présence même, 

elle manifeste la volonté expritie une nouvelle fois aujourd’hui par la communauté 

internationale de voir restaurer et reetmAer la souveraineté, 1' fndhpendnnce et 

l’int&grité territoriale du Liban. 

Je reprends mes fonctionrr de président du Conseil. 

Le teprhentant du Liban a demandk la parole, je la lui donne. 

H, FAKHOURY (Liban) (interprbtation de l’arabe) : C’est un plaisir pour 

le cMl4gatiun lfbenâise, Mcmeieur le Prhfdent, de voir $0~8 votre prhidence le 

Conseil de dcutitb prolonger le mandat de la Force intthimairé ~PB Nations Uaiee 

dlu Liban. Noue tenonr de nouveau B exprimw nctre entihre confiance en votre 

rience et en voe tolsntr diplomatiques dans la direction des travaux du Conseil. 

La aO*at:ion du Liban tient nt b ramrehr lrA~6wwlffur AQsufef , 

Rept4rentant permmmt du Congor 

il 144 rsoha dwniec. 

~aga4l~~m~ il a~~~tué $ muwmu awQr4 impossible de progte~oor v%r8 

~‘aQp~fc?atbm de lr P eolutfm 415 (1978) du Conseil de eicuriti, qui axigr le 

retrait total des f~oces irralliennee du Liban.* 

Ce8 citcticmr prowsnt um foie de pluo qu’frra41 entrave leapplicsticn des 

utfono du Coneeil. IsraQl eot responsable du fait que le Berce intetnatimal@ 

ut accomplir le mandat qui lui a ktC confi&. 
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M. Fakbury (Liban} 

Bien que ce rapport - pour lequel le Secrhtaire ghbral mbr ite 1~38 

remerciements et notre gratitude - se lfmi te aux incidents et aux actes d’agression 

qui se aont produits dans la zone d’op&rations de la Force internationale, il donne 

une idée de l’ampleur des menaces qui pèsent sur les civile, leurs biens et 

l’existence même de la Force internationale dans la r&fOn. 

Au paragraphe 10, le rapport indique que les tire Bmanant des forces 

israéliennes ne r6pondaiént A aucune provocatim et dtaient, apparemntt 

intentionnels, et que les Forces de défense israiliennes (PDF, ou la soi-disant 

Arm&$e du Libm du Sud (ALS), ont tiré presque quotidiennement eus la FINUL. Si 

c'est U le situation qui r3qne dans la zone der opkations de la Force 

internationale, les membres du Conseil peuvent faeilemamt imaginer celle qui mtiste 

en dehors de cette rone. 

g4qc4pbe 30 Bu 
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M. Pakhoury (Liban1 

“Dan6 ce6 cxmditicms, maintien de la pr&eence isradlfenne et incapacitd du 

Gouvernement central libanais d’exercer ef fectivenont ~0~1 autori th, la 

violence persiste dana la partie mhidionale du paye.’ 

A deux reprises au coura decl annha prhhdentes, le Liban a tent6 d’envoyer 

des forces hgulikee dam le sud. Cfreque fois, ce+8 forces ont &A directement 

5ttaqUh8 par 1~ force8 irra&liennea et Ba milice satellite, la soi-dhant *Arm& 

du Liban du Sud’. Cette dsscrigtion est donc ercode et prête h confusion, car il 

ne S’Rgit paa de l~incapaciti du Gouvernement libanais, qui eet pr&t a envoyer SQB 

forcehl dane le sud db qua le Cartseil de r&zurit$ aura surmont. la vkitable 

incapac ite - Ie fait que la farue înternatfonale a ki w&chis de reapl ir l’une 

deo mPssions prinuiprlats qui lui ont &td confikm t aider l’ktat libanais B Btendr@ 

88 ~werainet6 et aon augerit& i l’enkwd#le clu territoire libanair. Lerd Blhfmtr 

libanafee dama la Porea intetnstion8Pa p5rtagent lee for434amstr f@e 

~mpmiabfPf&r et le6 rreritiess 4% 18 Furce intern8tiomals. t6 24 juin dernier, 
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M. Fakbury (Liban~ 

La FINUL 8~6ume un t&h important au Liban. Sa prdsence eet eaecnttelle I la 

stabilita; elle constitue le meilleur moyen dont on dispose pour inetaurer la paix 

et la ekurit6 dana la rQgion. La protection que la Force apporte à la population 

de cette rigion et, en fait, lee eervfcce humanitaires qu’elle lui rend m6ritent 

nos remerciemente et notre gratitude, 

Mais, sa missLai fondamentale est bien pfu$ vaste. EiIe inclut l’application 

des r&mlutions adopt&w par le Corwtil, XA Liban exige une fois de plu% que la 

Force soit autotisie 8i appliquer ces rirolutions et d ex+kuter pleinement mn 

mandat. 

vîvee danrs Ir 

krblfe, je me pr 
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Le Prdsident 

b prendre part zi la discussion, sans droit de vote, conformément aux dispositions 

mrtinentss de la Charte et h l’article 37 du règlement intérieur provisoire dt; 

Conseil. 

Puiqu’il n’y a pas d’objectfons, il en est ainsi dCcid4. 

Sur l’invitation du Prkident, M. Bein (Israël) occupe le sfége qui lui est 

rbservb ~BUT le &tb! de la salle du Conseil. 

Le PREBXDENT : J’invite le reprasentant d’Isra41 & prendre place h la 

trrble du Conseil et h faire sa dkzlaration. 

M. BEI?4 (Israël) (interprkatton de l’anglais) t Monsieur le Prhidertt, 

qu’il nw soit perairr de vous filicfter de votre accersfm ii la prbsfdence du 

Conwil de f5&cutit& Votre d4xje8ses votre ca3 tenee et votre vaste expbrimce se 

acmt mmnifeuth dans la fapn dont voua avez dfrfg60 au cours de 08 mois, les 

travsrat particulf8rewnt diffiafler du Coneefl. Je vuudraia &Wenmnt f6liofter 

=Wet pr6d 8wur8 le Repr$rer&ant runmt du Congo, pour la !?apri Qiatinguh 
dont il a dirigd les tr8wrw du f33fmei1 le ~Q?B darnier. 

PP de dcturft~ ~63 r4unPt au*urd%ui ~UP mmmb 

IRmdat de la PIOOPL au Xban, qu’il vient &a illeurc d~rpgssuvér. Qanr son rappxt 

Secx&ta ire g&drol mouligne la ~ituatiuft 6% la l?Xl@WL eut d0wurb 

lwmun*kl atl 08uw deut 6% 

le Gouvernement libanais soit capable ds conttblet v/ritoblment la dtuatim au 
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M. Bein (Israëk) 

Sud-Liban et de garantir la paix et la sécurité le long des frontihes. En fait, 

M d&léqation a noté qu’au paraqraphe 30 de son rapport, le Secrétaire qhhal 

rcconnaPt que la principale raieon de la violence au Sud-Liban est “l’incapaciti du 

Gouvernement central libanais d’exercer effectivement son autorit&*. Nous eephons 

que cette situation changera b l’avenir. 

L’instabilité cpi rQgne dans la partie mkidionale du Liban ne constitue qu’un 

dea aspects de la trag6die plus vaste B laquelle est confront le pays. Xl 

n’existe tout einplemrnt pae d@autorit& centrale au Liban qui puisse mettre un 

terme BU chaoe et h la violence. L*aseassfnat du Premier Ministre du Liban, en 

juin 1987, prouve que t&m les plus hautes persmnalités élu Gowernemet9t ne mt 

pi91 & l’abri de cstte violence. Mons le B~U, der bmdus &e 1’0LP et d*autres 

terrotirrttm conthmnt B 688 livrer co*at” a tmror issr la ~ulation et & essayer 

de lancer der attaqueta aontre Irrarl. 

C’eot dans oa ittaw atr&nmmmt drmgere 8 que 143s brave6 soldatr Ba la 

PIsem, 8sivmQ dauter leur aendot. Il ma fait par de doute quo, la PIMUL joua un 

r8le f rtrnt en emspyamt & saintemit la @tabOit dam la r&giar qu*e4le 

oontrC)la et a rubi, faîcant, de teorib2er pertetu. LIB îlouvernvment i~tsQlia8 est 
convabcu qu'if ne3 faut 

rfnet is via tle m fm . tsstau (98 


